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Chambre des Représentants. 

SMNCE ou 30 Novsanun 1882. 

Police sanitaire des nnlmaux uemcsttqnes (1). 

- 
AMENDEMENTS OU GOVl'ERNE.IIENT. 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM llE Li\ COMMISSION ('), PAR M. TIIONISSEN. 

MESSIEURS, 

Depuis huit ans, nous sommes saisis d'un projet de Code rural, dont le 
chapitre Vl est consacré à la police sanitaire des animaux domestiques. 
Jusqu'ici ce projet n'a pas été discuté. 
Ce long retard, justifié par la nécessité de procéder à l'examen d'autres 

projets ul'gents, est reg1·ellable. Sauf à l'égard <le la peste bovine, le Gouver 
nement ne possède que des pouvoirs insuffisants poot· réglementer efficace 
ment la police sanitaire des animaux domestiques. Nous nous trouvons sous 
l'empire de quelques lois françaises surannées, incomplètes et seulement 
applicables à certaines maladies déterminées. Dans le dernier état de la juris 
prudence, l'administration supérieure ne peut plus guère invoquer que les 
articles 3f. 9 à 52! du Code pénal. 

Pour remédier à cette situation, l'honorable ~J. Delcour, alors Ministre de 
l'Intérieur, nous p1·oposa, il y a quatre ans, de détacher du projet de Code 
rural et de voler, comme loi spéciale, le chapitre relatif à la police sanitaire 

(') Projet de loi, n• 50 (session de 18i7-1878) 
Rapport de M. Thonissen sur le titre 11 tin Code rural, n" 11 î (session tic l 8i8-l 8ï9). 
(2) La Commission était composé <le l\lM. Tsscu, président, llocKSTAEL, Ssoi.nsns, Tnoxrssex, 
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dos animaux domestiques. Dans un projet do loi déposé le 22 janvier 1878, 
il reproduisit textuellement les articles 94 ù 99 du projet cité, sauf une 
modiflcatiou dans le taux. <les amendes comminécs à l'article 97, afin de 
mettre celles-ci mieux en harmonie avec les dispositions des articles 5i9 
ù 321 du Code pénal. 

Dans une lott re adressée à .lU. le président de la Chambre ot datée du 25 de 
cc mois, M. le Ministre de l'Intérieur manifeste le YOOU de voir discuter sans 
retard le projet déposé pal' son prédécesseur. li y a introduit quelques amen 
dements clans le but d'en rendre les dispositions applicables aux mesures 
nécessaires pour combattre les insectes nuisibles aux cultures. Ainsi que le 
dit M. le Ministre, l'opportunité de ces amendements résulte des obligations 
que le Gouvcrncnrnnt a contractées en adhérnnt n la convention phylloxé 
rique do Berne. Les mesures prises en exécution de cette convention sont 
dépourvues de sanction pénale et, sous ce rapport, le Gouvernement est 
en retard de remplir ses engagements. 

La Commission, Messieurs, a l'honneur de vous pmposer l'adoption du 
projet ainsi modifié; mais, en même temps, clic croit devoir maintenir le 
changement de rédaction qu'elle a fait subir à l'article 98 du projet de Code 
rural, changement consistant à porter de trois h cinq années le terme fixé en 
matière de récidive. 

Le Rapporteur, 
TlIONISSEN. 

Pour le Préside-nt, 
LEFEBVRE. 
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PROJETS DE LOI. 

CODE HUHAL. 

TITRE Il. - CHAPITRE VI. 

l'OLlCE SAl'ilTAIRE Dl,S ANDIAUX DOJIES'l'lQU.ES. 

l'1·ojet pl"lmilit: 

AnT. ·I. 

Le Gouvernement est autorisé i1 presci-ire, 
par arrêté royal, les mesures que ln crainte de 
l'invasion ou l'existence <le maladies conta 
gieuses des animaux domestiques peut rendre 
nécessnlres duns l'intérieur du pays et sur les 
frontières, en ce qui concerne les relations du 
commerce avec l'étranger. 

Ain. '2. 

Une indemnité peut étre accordée par l'Ètat 
:1 tout propriétaire dont les chevaux ou les 
bestiaux SOl\t abattus ou dont les fourrnges, les 
récoltes ou d'autres objets mobiliers sont 
détruits par ordre de l'autorité compétente, en 
vue d'arrêter ln propagation des maladies con 
tagieuses. 

Un arrêté royal règle le taux de cette in 
demnité, ainsi que les formalités et les condi 
tions auxquelles le payement en est subordonné. 

ART. 5. 

Le Mi11ist1·c de l'Intérieur peut conférer aux 
agents de l'administration des douanes, des 
accises et des forêts, aux officiers et sous-olli 
ciers de l'armée, et même à d'autres personnes, 
le droit de rechercher, dans toute l'étendue du 
pays et de constater, par des procès-verbaux 
faisant loi jusqu'à preuve contraire, les infrac 
tions aux dispositions prises en vertu de la 

Projet nmeuué pat· ill. le lUinistrc ue 1'111tériet11· 
et par la section centrn!e. 

AIIT. ·l. 

(Comme ci-contre.) 

Les mêmes pouvoirs sont accordés au Gou .. 
verneruent pour prévenir ou combattre la 
propagation des insectes nuisibles aux. cul 
tures. 

A11T. 2. 

(Comme ci-coutrc.) 

Ain.;:;. 

(Comme ci-coutrc.) 
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l1r0Jcl prlmllll'. 

présente loi. Ces proeès-vorbuux sont transmis 
dans les trois jours nu procureur du Iloi, 

Les personnes investies des pouvolrs détcr 
minés dons le purngrnpho précédent, qui n'uu 
ruient point prêté le sermon t prescrit pu!' le 
décret <lu 20 juillet 1851, le prêteront devant 
l'un des juges de paix de l'arrondissement. 

Au'r. 4. 

Les infructious aux dispositions prises en 
vertu lie l'article ·I" et qui ne tombcrnlcnt pa~ 
sous l'npplieation des articles 519, :310 et :i':H 
du Code pénal, seront punis d'un e111p1·iso111w 
ment de huit jours à un un c.t d'une amende 
de ~(j francs i1 ·\ ,000 francs, soit cumulative 
ment, soit séparément. 

Eu ensile récidive, l'amende est de l 00 francs 
nu moins et de 2,000 francs nu plus. 

·" Atn. ti. 

li y a récidive lorsqu'il a été rendu contre 
l~ conn-evenaut, duns les trois années précé 
dentés, un premier jugement pou!' un des fi.1its 
prévus 1rnr les règlements portés en vertu de 
l'article ·I ••. 

Ain. IL 

S'il existe des eirconstances atténuantes, les 
peines d'emprisonnement cl d'nmendo poun-oru 
être réduites ii celles de simple police. 

Ain. 7. 

Tous les trois ans un ruppor-t sur l'exécution 
<le la présente loi et sur l'état sanitaire des ani 
maux domestiques est présenté par le Couver 
nemcnt aux Chamhres législatives. 

l•roJct 11mc111lé pat• JI. le !Ulnlsh'c üu l'Inlérteur 
cl pat· la sccllon centrale . 

Aur. 4. 

l.cs infractions aux dispositions prises en 
vertu du 1•0 paragrnphc de l'article premier 
(le reste COIHllW ci-co11lre). 

Aur. ti. 

Les infractions relatives aux règlements pris 
en vertu du deuxième par<1g1·aphc de l'urticle 
premier seront punies, soit cumulativement, soit 
~l~parément, {l'un emprisonnement de 8 jours i1 
un mois et d'une amende de 26 Iruucs 11 
200 francs. 

En eus de récidive, l'amende est de tiO Iranes 
nu moins et de 400 francs au plus. 

AR.T. 6. 

Il y a récidive lorsqu'il a été rendu contre le 
contrevenant, dans les cinq années précédentes, 
un jugement pour des faits prévus par les 
règlements portés en vertu de l'article ·I". 

Arn·. 7. 

S'il existe des circonstances nuénuantcs, les 
peines d'emprisonnement et d'amende pourront 
être réduites ù celles de police. 

AnT. 8. 

(Conunc ci-coutrc.) 
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l'rojct 111•lmlllr. l l'rQ)ct amenûé pnt· 1'1. lo Ministre de l'Intérleur 
et pnr ln section eentrale. 

ÀRT, 8, 1 Ain-. 9. 

Sont abrogés les lois et règlements dont les 1 (Comme cl-eontrc.) 
dispositions sont eontrnires n lu présente loi et 
notamment l'urrèt du Pnrlement de Paris du 
~4 mars i 74ti, les arrêts du Conseil d'Ètnt du 
-1!.I juillet ·l H6 et du Hi juillet ·l 784, ln circu- 
laire du 23 messidor an V sur ln police sani- 
taire des nnimnux domestiques et ln loi du 
26 février- -l866 sur le typhus contagieux, 

Al\'f. 9. 1 ART. 10. 

Des ni·rètés royaux détermineront les épo- 1 (Comme ci-contre) 
ques auxquelles seront rendues exécutoires les 
dispositions de ln présente loi. 


